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i8me annee. N° 7 JUILLET 1910.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

UN PHILANTHROPE FRIBOURGEOIS

Francois Due et son temps (17 - i83i)
(Suite et fin.)

IV
CHUTE DE NAPOLÜON. — RESTAURATION

Rien de plus fragile, rien de plus inconstant que la gloire
de ce monde. Napoleon-le-Grand, apres avoir ete pendant
quelques annees la terreur de l'Europe, vit soudain son etoile

pälir. A la suite de la desastreuse campagne de Russie et

apres la grande bataille des Nations (Leipzig, 16-19 octobre
1813), Napoleon fut refoule sur Paris et le 11 avril 1814, il
abdiqua ä Fontainebleau.

Le colosse imperial, surnomme desormais Y Ogre de Corse,

etait ä peine tombe que les reactionnaires de tout pays,

appuyes par Metternich, se mirent ä l'ceuvre pour retablir
l'ancien regime.

A Fribourg, la proposition d'annuler l'Acte de mediation
fut presentee inopinement dans la seance du Grand Conseil

du I4janvier 1814. Elle fut votee ä la majorite de 26 mem-
bres, tous patriciens, contre 25, touscampagnards, sauf deux
nobles, Praroman et Castella. II est ä remarquer que la

noblesse, celle qui avait obtenu des titres et des parchemins
ä l'etranger, faisait en ce temps-lä cause commune avec le



— 194 —

peuple contre les patriciens. Ceux-ci s'etaient anoblis eux-
memes en decretant que les membres de la bourgeoisie
secrete seraient, de droit divin, seuls aptes ä gouverner la

Republique. Le droit divin etait mis alors ä toute sauce.

Depuis le monarque ä la couronne fleurdelisee, jusqu'au dernier

hobereau qui commandait ä une demi-douzaine de

paysans, chacun s'en reclamait et voulait en avoir sa part.
Bien que cette theorie füt soutenue avec eloquence par de

Maistre et de Bonald, en France, en Suisse par Charles-

Louis de Haller, eile ne put jamais entrer dans le cerveau

plebeien de Frangois Due. Aussi fut-il un des plusfougueux
adversaires du patriciat qui venait d'etre retabli par un vote
de surprise au Grand Conseil, ä la majorite d'une seule voix
et en l'absence dupopulaire avoyer Joseph deDiesbach, retenu
alors ä la Diete de Zurich. Un certain nombre de communes,
Bulle, Romont, Chätel-St-Denis et Morat protesterent contre
ce coup d'Etatlegislatif. Pour pacifier le pays on y envoya des

troupes aux ordres du colonel Girard et du commissaire

gouvernemental Frangois Uffleger, qui ne cessait de repeter
aux campagnards : « Vous etes faits pour traire les vaches et
non pour gouverner. » A quoi un madre paysan repondit :

« En patois traire et gouverner (ariä et governä) sont

synonymes. »

II s'etait forme ä Fribourg un groupe de patriotes qui sous
date du 28 aoüt 1814, avaient signe un compromis et reuni

par cotisations volontaires la somme de 30 louis dans le but
de travailler par toutes les voies legales ä l'emancipation du

peuple fribourgeois. Ces citoyens etaient au nombre de dix-
neuf : Joseph de Praroman, Guillaume d'Affry, Louis d'Epi-
nay, Wicky, juge de paix, l'ancien conseiller Combaz, l'avo-
cat Nicolas Chappuis, Ignace et Joseph Buchs, le Chirurgien
Monnard, Graff, Chirurgien de l'höpital, Joseph Kolly, Frangois

et Joseph Due, Jean-Jacques Gachoud, Louis Baud,
Constantin Blanc, Charles Vonlauthen, enfin — qui le
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croirait?— 1'avocatLouis Fournier, lefutur sonderbundien de

1847-
Les conjures tenaient leurs reunions clandestines tantöt

chez Wicky, tantöt ailleurs. L'un d'entre eux, 1'avocat Chap-

puis fut charge de rediger un Expose sur la situation politique

du Peuple fribourgeois avec des Observations sur la

constitution, destines principalement aux membres de la

Diete et aux representants des puissances. Si moderee que

filt la forme de ces ecrits, ils furent consideres comme
des libelles seditieux et diffamatoires. Le gouvernement y
repondit officieusement sinon officiellement par une
diatribe, dont nous extrairons quelques passages, comme echan-

tillon du style de cette epoque. On s'attaque d'abord ä la

famille de Praroman, qui ne doit pas etre trop entichee de

sa pretendue noblesse, car eile est issue dufameuxjean, caba-

retier ä la Croix-Blanche (aujourd'huila Grenette). Le grand-

pere de Joseph a repondu par la plus noire ingratitude aux
bienfaits de Louis XVI; dans lajournee du 10 aoüt, il s'est
cache. Son fils s'attacha sous l'Acte de mediation k faire sa

courä l'usurpateur du trone des Bourbons, ä 1'execrable Napoleon,

l'oppresseur de la Suisse Quant ä Joseph Praroman,
fils et petit-fils des precedents, sa conduite fut encore plus
scandaleuse. Apres l'entree des Frangais ä Fribourg, en 1798,

il parcourait les rues, chamarre des insignes d'aide de camp
d'un general revolutionnaire. A l'hotel des Merciers, il fai-
sait des motions incendiaires. Aussi merita-t-il ce compliment
ironique que Brune lui adressa un jour dans les salons de

M. de Villardin : « Vous vous etes montre non seulement

patriote, mais terroriste »

Apres avoir stigmatise les gentilshommes felons qui,«abreu-
» ves de mepris par les patriciens, s'etaient jetes dans les

» bras du peuple », le pamphletaire passe en revue les prin-
cipaux chefs de la « roture ».

Francois Due est une tete chaude, ecervelee, tout imbue
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de jacobinisme. II a fait des profits enormes avec les armees

frangaises; mais ses affaires sont, dit-on, delabrees et pour les

remonter il a besoin de pecher en eau trouble.

Wicky est un monstre d'ingratitude. Son pere, pauvre
menuisier de l'Entlibuc, avait ete regu ä Fribourg par l'an-
cien gouvernement, qui lui avait accorde une place assez

lucrative et avait facilite l'education de ses enfants. Eh 1

bien, les Wicky n'ont cesse depuis 1797 de se montrer hos-

tiles au gouvernement qui les avait nourris et ils ne rougis-
sent pas de vouloir que les anciennes families leur cedent le

pas!
L'avocat Blanc est un cameleon qui a joue tous les roles,

tantöt flagorneur de l'aristocratie, tantot frayant avec les

demagogues.
Le commergant Vonlauthen, ayant peu de confiance aux

saints de l'ancien calendrier fribourgeois, a fait baptiser son
fils sous le nom du nouveau saint Napoleon!...

Par ces quelques extraits on peut se rendre compte du

ton de la polemique en 1814. II n'y avait presque pas de

journaux ä cette epoque ; mais les brochures et les

pamphlets venimeux foisonnaient d'autant plus.

Les membres du club patriotique clandestin ne demeu-

raient point inactifs. Trois d'entre eux, Praroman, Due et
Chappuis, s'etaient rendus au mois de septembre ä Lausanne

pour se concerter avec les deputes Muret et Monod, qui leur
conseillerent de s'adresser plutöt ä la Diete de Zurich. Ce

fut lä aussi que Praroman, Blanc et Chappuis se rendirent

quelques jours plus tard. Iis y regurent un excellent accueil
de quelques membres de la Diete et de M. Capo d'Istria,
ministre de Russie. A leur retour, et bien qu'ils fussent por-
teurs d'un sauf-conduit, ils fuient arretes ä Morgenthal, le

2 octobre, par ordre du prefet de Lerber et livres au

gouvernement de Fribourg. Iis rejoignirent Due et consorts dans

les cachots oü ceux-ci etaient detenus, jusqu'ä l'issue du
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proces en haute trahison qui leur avait ete intente. Entre

temps on publia une apologie de Due et consorts, concluant

ä leur parfaite innocence.

L'affaire traina en longueur durant trois mois et fut con-
flee ä une commission speciale. On avait saisi ä Berne, sur le

jeune Laurent Frossard qui se rendait en Autriche, toute la

correspondance de Due contenant des lettres destinees ä des

notabilites de Zurich et de Vienne. Ces lettres, jugees tr&s

compromettantes pour leur auteur, jouerent un grand r61e

dans le proces. Enfin, ä la suite de trois seances tenues les

28, 29 et 30 decembre, le jugement fut rendu. Frangois Due,
considere comme 1 ame du complot, fut condamne ä deux

ans de reclusion, de lä ä un exil de 50 ans et au payement
de 8,000 francs envers l'Etat. Les soi-disant complices furent
condamnes ä des arrets plus ou moins longs dans leur propre
maison, ä la privation de leurs droits politiques et tous soli-
dairement ä une indemnite de 20,000 francs envers l'Etat,
sous deduction des 8,000 mis ä la charge exclusive de Francois

Due.

Cette sentence plus que severe provoqua, au dire de

M. Jean de Schaller dans ses Souvenirs d'un officier fri-
bourgeois, un vif mecontentement dans toute la Suisse et
tneme au congres de Vienne.

V
REVOLUTION DE 183O

Et maintenant sautons ä pieds joints sur les quinze
annees de la Restauration. Une ere nouvelle va commencer.

Le roi de France, Charles X, mal conseille par les ultras
ou partisans de l'absolutisme, avait rendu le 25 juillet 1830
de nefastes Ordonnances qui changeaient la loi electorate,
suspendaient la liberte de la presse et dissolvaient la Cham-
bre. Ce coup d'Etat constituait une violation flagrante de la
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Charte. Le peuple parisien prit aussitot les armes et apres
les trois glorieuses journees des 27, 28 et 29 juillet, les

Bourbons de la branche alnee furent renverses et ä jamais
exclus du trone de France. La royaute fut Offerte ä Louis-

Philippe, due d'Orleans, que Lafayette avait presente au

peuple comme « la meilleure des Republiques ».

Le contre-coup des evenements de France se fit sentir
dans toute l'Europe, particulierement en Suisse. Tandis que
les aristoeraties degringolaient les unes apres les autres, il y
eut dans plusieurs cantons, notamment a Bale, des troubles

et des scissions. A Neuchätel, le grand patriote Alphonse
Bourquin leva prematurement le drapeau republicain.

A Fribourg le denouement fut plus paeifique. Le Grand
Conseil etait reuni le 2 decembre 1830 en seance extraordinaire

pour discuter des petitions de Morat, Bulle, Gruyeres,
Romont, Attalens, Semsales, demandant l'egalite politique
des citoyens. Sur la place de l'Hotel-de-Ville se tenaient
plusieurs centaines de paysans, armes de simples batons,
qui attendaient fievreusement le resultat. D'eloquents dis-

cours furent prononces par l'avocat Pierre Landerset, Rod.

Weck, Chaillet, Dr Castella, Glasson, dans le sens d'une
revision constitutionnelle. La deliberation trainait en

longueur, lorsque le depute Vissaula s'ecrie: « Ce que le peuple
» reclame, ce ne sont pas des phrases, mais des actes. »

Les insurges ayant ä leur tete Frangois Due et son ami
Laurent Frossard (qui avait subi onze mois de detention en

Autriche), faisaient mine d'escalader le perron. On etait sur
le point d'en venir aux mains. La garde d'Etat s'apprötait
dejä ä mitrailler la foule, lorsque l'avoyer Joseph de Dies-
bach de Torny intervint comme un ange de paix et annonga,
au nom du Grand Conseil, l'abolition du patriciat, dont le
retablissement avait eu lieu en 1814 en son absence et contre
son gre. Quelques jours plus tard une nouvelle constitution,
redigee par Chaillet, fut d£cretee par l'Assemblee legislative.
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A la tete du nouveau gouvernement liberal on maintint
l'ancien avoyer Diesbach et Jean Montenach.

Le seul journal politique qui paraissait en 1830 etait le

Courrier fribourgeois, redige en grande partie par des

legitimates frangais, il fut remplace en 1831 par le Veridique
congu dans le meme esprit et edite par Jos. Schmid dont
rimprimerie etait situee en l'Auge. A la suite de differents

proces de presse qui amenerent l'incarceration de son editeur
responsable, le Veridique cessa de paraitre des le 9 aoüt
1833. L'organe liberal Journal du Canton n'eut pas une
existence beaucoup plus longue. Fonde le 11 decembre 1830,
il mourut d'extinction ä la fin de l'annee 1833. Les conditions

materielles de la presse politique etaient, —- il faut en

convenir, — assez difficiles en ce temps-lä. Vu la rarete ou
l'absence presque totale des annonces, la presse ne pouvait
compter que sur les cotisations de ses abonnes qui payaient
de 8 ä 9 francs suisses par an; elle etait frappee en outre
d'un droit de timbre de 2 1/2 rapes par numero, qui
absorbait le tiers du prix des abonnements. Le metier de

journaliste n'etait guere lucratif et il fallait beaucoup de

devouement et de courage pour s'y aventurer. Aussi le

canton de Fribourg resta-t-il sans journaux politiques de

1833 ä 1842. Alors commenga ä paraitre le Narrateur, redige

par Passali.

*
* *

Revenons ä notre concitoyen Frangois Due. Apres avoir
assiste en 1830 ä la realisation de ses reves, il n'avait plus
rien ä faire ici bas : son role politique etait termine. Aussi

put-il entonner avec le vieillard Simeon son Dimittis. « Et
maintenant, Seigneur! laisse aller ton serviteur en paix, car

mes yeux ont vu le salut de ton peuple et la lumiere que
j'attendais depuis longtemps. »

Ce bon patriote s'eteignit le 22 octobre 1831. Nous allons

assister ä l'ouverture de son testament.
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VI

LEGS ET DERNlfcRES VOLONTES DE FRANCOIS DUC

Due n'avait pas attendu la fin de sa carriere pour prendre
ses dispositions en cas de deces. Des le 5 aoüt 1815, il
avait redige et depose sous pli cachete en l'etude du notaire

Georges Buchs un testament olographe, qui fut lu et decrete
le 31 octobre 1831 par le notaire Nicolas Buchs, successeur
de Georges. Ce document, ecrit tout entier de la main du

testateur sur plusieurs pages de papier timbre, formerait

presque un volume. Nous en resumons les points princi-

paux.
i° Je donne mon äme au Createur par l'intermediaire de

la Vierge et des saints.

2°-4° Je donne mon coeur et un souvenir de benediction
ä feu ma vertueuse epouse Ursule Lagne... J'ordonne

50 messes et je fonde pour eile un office qui sera chante au

jour anniversaire de sa mort, le 25 septembre, en la cathe-

drale de cette ville.

5° J'ordonne pour moi-meme 100 messes et un office
d'anniversaire ä S'-Nicolas.

6° J'ordonne qu'il soit remis une somme de 8,000 fr.
suisses ä la Chambre administrative de l'Höpital, pour etre

appliquee ä perpetuite ä fournir de bon bouillon de viande

fraiche (celle de porc exceptee), avec un morceau propor-
tionnel de cette viande, ä de pauvres femmes en couches,
munies d'un certificat des medecins.

7° J'ordonne un fonds de 1,000 fr. pour distribution de

bon vin ordinaire aux meines femmes. (Cette distribution a

lieu chaque annee ä Päques et ä la Benichon).
N.-B. La fondation Due a ete completee, le 31 decembre

1905, par un beau legs de 20,000 fr. de feu M. Antoine
Moosbrügger, ancien confiseur et president de la Commission

de l'interieur de l'Höpital.



— 20I —

8° J'ordonne un fonds de 2,000 fr. dont le revenu sera
alloue par rAdministration de l'Höpital ä un ou deux mede-

cins pour qu'ils aillent visiter le plus frequemment possible
les malades pauvres de la ville.

Mon intention pour ces differents legs est de soulager
1'humanite souffrante, sans blesser l'amour-propre de certai-

nes personnes qui peuvent avoir besoin de secours.

90 Dans le meme but j'ordonne 1,000 fr. pour secours

aux femmes pauvres en couches.

io° J'ordonne 2,000 fr. qui seront remis au Conseil municipal

pour en appliquer le revenu ä l'education physique et
morale des orphelins pauvres de cette ville.

Ii0 Comme l'etude de l'histoire est l'ecole commune du

genre humain, egalement utile aux grands et aux petits, elle

doit etre regardee comme la lumiere des temps, le temoin
fidele de la verite... Sans elle on reste renferme dans les

bornes du pays et du temps oü nous vivons, dans une pro-
fonde ignorance de tout ce qui nous a precedes et de tout
ce qui nous environne... J'ordonne done qu'il soit remis au
Conseil municipal de cette ville une somme de six mille
francs pour l'achat des meilleurs ouvrages des plus celebres

auteurs de l'antiquite et des temps modernes de l'histoire
sacree et profane, en commengant par la Chronologie et la

geographie, celles-ci etant les deux yeux de l'histoire... Cette

collection de livres — rfoü seront bannis toute histoire fabu-
leuse et les romans — sera deposee dans une maison autant

que possible au centre de la ville, dont l'entree sera parfai-
tement libre ä quiconque voudra y aller en prendre lecture

et des notes...

Apres avoir dispose de sa fortune en oeuvres de bienfai-

sance, Francois Due fait encore de nombreux legs de 200 fr.
ä divers parents et amis. II cede, en outre, ä son frere Joseph

Due, son ancien associe de commerce, des pretentions plus
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ou moins litigieuses contre des compagnies frangaises qui
lui redevaient encore plusieurs milliers de francs.

VII

CONSEQUENCES DIRECTES DU TESTAMENT DUC

L'article 11 des dernieres volontes de notre genereux
concitoyen mettait l'autorite municipale dans une position
assez embarrassante. Elle devait d'une part nommer un
comite pour l'achat des livres d'histoire et de geographie,
tous romans exclus, et de l'autre fournir un local pour y
installer la bibliotheque et la rendre accessible au public.
La solution la plus simple et la plus pratique adoptee par le

Conseil communal fut de transferer le legs Due ä la Societe

economique. Celle-ci, fondee en 1813, possedait des les

premiers moments de son existence 5,000 volumes, dont le

nombre s'etait successivement accru par des achats et par
des dons. Ces livres avaient ete provisoirement, e'est-a-dire
de 1813 ä 1832, loges dans deux salles que les Peres Cor ¬

deliers avaient gracieusement mises ä notre disposition. Mais
les livres se trouvant ä l'etroit dans le couvent des Cordeliers,

la Societe economique avait, des 1829, demande au

Conseil communal de lui procurer un emplacement plus spa-
cieux et plus convenable. Le Conseil communal acceda

d'autant plus volontiers ä ce desir que, ä teneur des Statuts

et par un acte stipule le 18 mars 1830, en cas de suppression

ou d'extinction de la Societe economique, sa bibliotheque

doit devenir propridte et bibliotheque publique de la

ville de Fribourg. Aussi l'autorite municipale s'est-elle tou-
jours fait un devoir de nous fournir gratuitement un local

pour nos livres, avec les bois et materiaux necessaires pour
installer les rayons (vulgairement tablars). C'est dans ces

conditions que nous fumes loges de 1832 ä 1859 dans trois
grandes salles de la maison d'ecole, aujourd'hui Palais de
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justice pres S'-Nicolas, ppis de 1859 ä 1909 au bätiment des

abattoirs, rue du Varis,
Par acte du 2ojanvier 1834, le. Conseil communal ceda ä

la Societe economique les 6,000 fr. du legs Due, mais

moyennant certaines reserves. La bibliotheque, qui n'avait
ete jusqu'alors accessible qu'aux seuls socidtaires, devenait

publique en ce sens que tout habitant de la ville ou du canton

pourrait en profiter moyennant un abonnement annuel
de six francs suisses. Les personnes studieuses et peu aisees,

par exemple les instituteurs et institutrices de la ville, rece-
vront des cartes d'entree gratuites. •

En 1909, un grand changement s'est oper£ dans les fastes*

de la Societe economique. En vertu d'une entente intervenue

entre l'Etat et la ville, nos livres ont ete admis dans les

splendides locaux de la nouvelle Bibliotheque cantonale.
Cette situation, qui n'enleve rien, dit-on, ä l'autonomie de la

Societe economique, est avantageuse sous plus d'un rapport;
mais elle laisse subsister encore certaines equivoques. II y a

des points vagues et obscurs qui auraient besoin d'etre eclair-
cis. Une nouvelle stipulation notariale serait done necessaire

pour determiner exactement les obligations et les droits

respectifs de l'Etat, de la ville de Fribourg et de la Societe

economique.

CONCLUSION

Resumons maintenant en peu de mots les enseignements

qui se degagent d'une biographie trop rapidement esquissee.

Trois traits caracteristiques ont marque l'existence du

philanthrope fribourgeois : l'independance du caractere, le judi-
cieux emploi de sa fortune et un grand amour de la science

historique.
Nous ne voulons pas discuter ici les opinions politiques

bonnes ou mauvaises de Francois Due, ni les precedes plus

ou moins corrects dont il s'est servi pour faire triompher
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ses idees. Mais ce qu'on ne saurait lui contester c'est la
sincerite dans sa maniere de voir, l'effort perseverant et le

courage civique. Or, ces qualites deviennent rares en notre
siecle d'avachissement et de veulerie. Aujourd'hui est venal.
Mais il est deux choses qu'un homme d'honneur ne vendra
jamais : ses convictions et sa conscience!

Francois Due legua ä l'Höpital 8000 fr. pour procurer de

bon bouillon aux femmes en couches; il s'est occupe avec

non moins de sollicitude des pauvres honteux et des orphe-
lins. II avait compris que 1'homme favorise des biens de ce

monde doit rendre a. la collectivite tout l'exc6dent qu'il en a

regu. — Disons en passant que les clauses du testament Due

sont fidelement observees ä l'Hdpital de Fribourg. La fon-
dation Due a ete completee, comme on l'a dit plus haut,,

par feu M. Antoine Moosbrugger.
Francois Due parle en termes eloquents de l'histoire. II la

considere comme l'ecole commune du genre humain, egale-

ment utile aux grands et aux petits. Voilä pourquoi il a

legue 6000 fr. pour l'achat de livres historiques et geogra-
phiques, ä l'exclusion de tout roman. En 1834, ce legs fut
transfere par le Conseil communal ä la Societe economique.

Francois Due fut tout ä la fois un patriote et un philanthrope

eclaire. Puisse-t-il trouver, dans notre canton, de

nombreux imitateurs continuateurs! C'est le vceu que nous,

formulons en terminant.

Ch. de R.emy.
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